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Mars 2010 : pleins feux sur l’inégalité 
et la discrimination salariales
Le mois de mars est marqué cette année par plusieurs événements qui concernent l’égalité entre femmes et hommes. C’est l’occasion d’aborder deux notions en particulier : l’égalité et la discrimination salariales. Travail.Suisse, l’organisation indépendante de travailleuses et travailleurs, est d’avis que les inégalités salariales, même si elles s’expliquent en partie, sont inacceptables. En matière de discriminations salariales, elle s’engage activement pour leur élimination grâce au « Dialogue sur l’égalité des salaires ».
L’actualité du mois de mars est dense pour l’égalité entre femmes et hommes. Le 11 mars, l’ « Equal Pay Day » ou jour de l’égalité salariale rappelle l’ampleur de l’inégalité salariale existant entre femmes et hommes en Suisse. Lancé pour la première fois l’année passée par l’association féminine « Business and Professional Women », le jour est choisi en fonction de l’écart salarial moyen mesuré en Suisse. Pour percevoir le même salaire annuel que leurs collègues masculins au 31 décembre 2009, les salariées en Suisse doivent travailler jusqu'au 11 mars. L’Equal Pay Day est, par rapport à l’année passée, « célébré » avec un jour de plus en 2010 : en effet, la situation s’est dégradée de 0,4%.
Deux jours après, le 13 mars, toutes les femmes sont invités à défiler à Berne dans le cadre du 3e événement international du mouvement « Marche mondiale des femmes » : deux fédérations de Travail.Suisse, Syna et transfair, participeront à l’événement. L’action organisée en 2010 s’articule autour de quatre champs d’action, dont le travail des femmes. L’égalité salariale, mais aussi un salaire minimum juste, sans discriminations, est une des revendications.

L’inégalité est explicable, mais toujours injuste
Les deux premiers événements traitent d’inégalité salariale. Les écarts mesurés entre les salaires masculins et les salaires féminins sont en partie explicables au moyen de quatre types de facteurs : les qualifications personnelles, les facteurs liés au poste, ceux liés à l’entreprise et l’état civil. Ces critères permettent d’expliquer environ 60% des écarts salariaux
. Soit. Mais est-ce juste pour autant ? La réponse qui s’impose est non.
Prenons l’état civil : il ne devrait pas avoir d’incidence sur le salaire. Et pourtant, ce seul élément engendre 31% de salaire en moins pour les femmes. Pourquoi ? Car mariées, les travailleuses ont souvent interrompu leur activité professionnelle (ce qui influence les qualifications personnelles) ou exercent des activités moins bien payées (conséquence au niveau des facteurs liés au poste). Et même sans être mariées, le salaire des femmes est encore inférieur de 10% à celui des hommes.

Autre exemple : les qualifications personnelles. On parle ici d’âge, d’ancienneté dans l’entreprise et de formation. Là aussi, les femmes sont pénalisées injustement : interrompre l’activité professionnelle pour s’occuper de la famille coûte cher aux femmes, qui ne peuvent alors plus justifier de la même ancienneté que les hommes, forcément. Sur le marché du travail, elles sont donc pénalisées à long terme par la division traditionnelle des tâches. De manière encore plus incompréhensible, alors qu’un niveau de formation élevé permet normalement de bénéficier d’un salaire supérieur, les femmes sont nettement moins bien payées dans les professions universitaires : 30% d’écart salarial en moyenne. Où est la logique dans ces facteurs ?
Les critères qui expliquent les différences salariales sont légaux en ce sens que personne ne saura porter plainte en les invoquant. Ils ne sont pas justes, ni logiques pour autant. On parle souvent de la nécessité d’élaborer de nouveaux critères pour évaluer le profil et le parcours des femmes, des critères plus neutres et moins « masculins ». Les compétences acquises au sein de la famille et grâce aux activités bénévoles et sociales ne sont par exemple pas assez prises en considération. Et pourtant, elles « valent » beaucoup sur le marché du travail et sont recherchées par les rares entreprises averties.

Discriminations salariales : à éliminer rapidement, grâce au LGD
40% des inégalités salariales ne sont pas explicables avec des facteurs identifiés, même imparfaits. En 2008, les femmes gagnant 1208 francs en moins que les hommes (salaire mensuel médian moyen), le manque à gagner qu’elles subissent sans raison est de près de 500 francs chaque mois. Sans explication veut dire « discrimination ». Cet état de fait est totalement illégal.
Payer ses employées moins bien que ses employés de manière intentionnelle, cela existe, mais n’est probablement pas très fréquent. Souvent, les entreprises ne se doutent pas que leur système salarial est discriminatoire. C’est pourquoi les partenaires sociaux ont estimé qu’il était utile d’aider les employeurs à contrôler eux-mêmes l’égalité salariale et à en éliminer toute discrimination grâce à un processus où le partenariat social, cher à Travail.Suisse, est présent du début à la fin.
Le « Dialogue sur l’égalité des salaires » (LGD pour « Lohngleichheitsdialog ») invite les entreprises de Suisse à contrôler les salaires sous l’angle de l’égalité, notamment grâce à un outil qui a fait ses preuves, Logib. Travail.Suisse participe au Dialogue depuis son lancement en mars 2009
 aux côtés des trois autres organisations faîtières du monde du travail et de la Confédération. Début mars, un site internet propre a été mis en ligne, avec tous les documents nécessaires pour participer, à l’adresse www.lohngleichheitsdialog.ch. Les version française et italienne suivront d’ici peu et dans l’intervalle, les documents traduits sont disponibles sur le site du Bureau fédéral de l’égalité (www.dialogue-egalite-salaires.ch et www.dialogo-parita-salariale.ch).
Discriminer les femmes au niveau des salaires est contraire à la loi. Avant l’adoption de mesures plus classiques et « musclées » pour faire respecter la loi, Travail.Suisse est convaincu que les employeurs percevront leur intérêt à participer au Dialogue sur l’égalité des salaires. Ses fédérations transmettent le message « sur le terrain » à chaque occasion.
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